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42me Année. 25 Mars 1916. N" 6

Bulletin technique I de lai Suisse romande j
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES — PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne. 2. rue du Valentin : Dr H. DEMIERRE, ingénieur.

SOMMAIRE : Le Nouoel Institut d'Myoiène du Canton de Genèoe, architecte: M. Alfred Olivet, à Genève.— Le matériel de voirie de la ville de

Genève, par L. Archinard, ingénieur en chef de là ville de Genève, (suite et fin). — Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.

Le Nouvel Institut d'Hygiène
du Canton de Genève.
Architecte : M. Alfred Olivet, à Genève.

Le Canlon de Genève possède plusieurs institutions
officielles chargées de s'occuper des questions concernant

l'Hygiène publique, mais jusqu'ici elles étaient éparpillées
dans plusieurs bâtiments éloignés les uns des autres. Ces

locaux-étaient notoirement insuffisants pour les exigences
modernes.

Ces institutions qui sont destinées, les unes à

l'enseignement, les autres à l'administration ol à l'application
des Lois et Règlements sanitaires dans le Canton sont:
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